
Jurisprudence. Ass. Plén., 7 février 1986. L’hypothèse qu’eut à connaitre l’assemblée plénière de la 

Cour de cassation dans son arrêt du 7 février 1986, était plus difficile dans le cas Lamborghini car 

dans celui-ci la chaîne de contrat était homogène (contrats successifs de vente) alors qu’en espèce la 

chaîne de contrat était hétérogène.  

 Dans cette affaire, un contrat d’entreprise lie une société civile immobilière et un maître d’œuvre, 

qui assure les travaux de construction d’une maison. A cette fin, la société achète des canalisations et 

par un sous-contrat, confie à une autre entreprise, le soin d’isoler ces canalisations par un produit 

spécial. Or, il s’avère par la suite que ce produit a entrainé une corrosion des canalisations, qui fut 

aggravée par un mauvais remblaiement des tranchées, ce qui conduisit l’assureur de la société civile 

immobilière, maître d’œuvre, à assigner directement les entreprises qui avaient contracté avec le 

maître d’œuvre avec laquelle elle avait elle-même contracté. L’action directe que le demandeur 

entend voir aboutir est ainsi dirigé contre un tiers à son contrat, qui est lui-même contractuellement 

lié au contactant du demandeur, ce qui ramène à l’hypothèse d’une chaîne de contrat. Mais le 

contrat principal entre le maître de l’ouvrage (société civile immobilière) et le maître d’œuvre 

(société sui assure la coordination de l’ensemble des travaux) est un contrat d’emprise alors que les 

défendeurs sont reliés aux demandeurs par des contrats de vente (canalisation, produit d’isolation 

thermique). Il s’agit dont d’une chaîne hétérogène. C’est pourquoi pourtant la société civile 

immobilière, bénéficière finale du contrat d’entreprise, agit en action direct pour garantie des vices 

cachés affectant la chose vendue, ce qui est une action de nature contractuelle, contre le sous 

contractant par rapport auquel il est tiers. Cette action est accueillit par les juges du fond. Un pourvoi 

est formé, les fournisseurs estimaient qu’ils ne peuvent répondre que sur le terrain de la 

responsabilité délictuelle. Le premier président de la Cour de cassation sur premier pourvoi décide 

de réunir l’assemblée plénière de la Cour de cassation. Les juges posent que « le maître de l’ouvrage 

comme le sous acquéreur jouit de tous les droits actions attachés à la chose qui appartenait à son 

auteur ». c’est pourquoi son action est nécessairement contractuelle et le pourvoi est rejeté.  

Cet arrêt est très nouveau dans sa motivation. En effet, ce n’est plus le contrat lui-même qui 

transfère le droit mais une sorte d’incorporation du droit d’action dans la chose elle-même (ici les 

canalisations et le produit d’isolement) qui fait parvenir à l’utilisateur final tous les droits inhérents.  


